
PROGRAMME
D’ADAPTATION
DE DOMICILE

POUR PERSONNES HANDICAPÉES

POUR INFORMATION
POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME
D’ADAPTATION DE DOMICILE, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC
VOTRE MUNICIPALITÉ OU AVEC VOTRE MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ (MRC). Pour tout renseignement complémentaire, vous
pouvez communiquer avec la Société d’habitation du Québec en
composant le numéro sans frais suivant : 1 800 463-4315 ou par
courriel infoshq@shq.gouv.qc.ca.
Vous pouvez également obtenir des renseignements généraux auprès
du bureau de Services Québec le plus près de chez vous.
Note : Le présent dépliant ne constitue qu’un résumé du programme; 

d’autres conditions s’appliquent.

This publication is also available in English. AVRIL 2006

3. L’APPROBATION DU DOSSIER
Lorsque le dossier est complet, la municipalité ou la MRC le transmet
à la Société d’habitation du Québec pour approbation. Le requérant
doit attendre l’autorisation de la SHQ avant d’entreprendre les
travaux. La SHQ fait connaître son autorisation par l’émission d’un
certificat d’admissibilité.
4. L’EXÉCUTION DES TRAVAUX
Sur réception du certificat d’admissibilité, le propriétaire fait exécuter
les travaux. Ces derniers doivent être complétés dans les 12 mois
suivant l’émission du certificat.

5. LE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE
L’aide financière est versée en totalité au propriétaire à la fin des
travaux, lorsque la municipalité ou la MRC aura vérifié si ces derniers
ont bel et bien été réalisés comme convenu.

SHQ_dépliant_PAD_final  6/29/06  11:27 AM  Page 1



PROGRAMME D’ADAPTATION 
DE DOMICILE
FINANCÉ1 PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, LE PROGRAMME
D’ADAPTATION DE DOMICILE (PAD) A POUR BUT D’AIDER LA
PERSONNE HANDICAPÉE À PAYER LE COÛT DES TRAVAUX NÉCES-
SAIRES POUR RENDRE ACCESSIBLE ET ADAPTER LE LOGEMENT
QU’ELLE HABITE. Pour l’application de ce programme auprès de la
population, la Société d’habitation du Québec (SHQ) s’est associée
aux villes et aux municipalités régionales de comté (MRC). 
Vous devez donc vous adresser à ces partenaires pour faire votre
demande d’aide.

1. La Société d’habitation du Québec (SHQ) et la Société canadienne

d’hypothèques et de logement (SCHL) partagent les coûts d’adaptation 

du domicile des personnes handicapées à faible revenu.

QUI PEUT BÉNÉFICIER 
DE CETTE AIDE FINANCIÈRE ?
Toute personne handicapée qui est limitée dans l’accomplissement
de ses activités quotidiennes peut bénéficier de cette aide financière
à condition qu’elle :

fournisse un rapport d’ergothérapeute démontrant que sa défi-
cience est significative et persistante et que ses incapacités néces-
sitent des modifications à son domicile;

ne soit pas admissible à l’aide financière prévue pour l’adapta-
tion de domicile en vertu des régimes d’assurance de la Société de
l’assurance automobile du Québec (SAAQ) ou de la Commission de
la santé et de la sécurité du travail (CSST).

QUELS SONT LES TRAVAUX ADMISSIBLES ?
Les travaux admissibles sont ceux qui permettent de modifier et
d’adapter le logement de la personne handicapée afin qu’elle puisse
y entrer, en sortir et avoir accès de façon autonome aux pièces et
aux commodités essentielles à la vie quotidienne. Ces travaux
doivent correspondre à des solutions simples et économiques et
devront être réalisés par un entrepreneur qui possède la licence
appropriée de la Régie du batiment du Québec.

À titre d’exemples, il peut s’agir de modifications comme 
l’installation d’une rampe d’accès extérieure, le réaménagement
d’une salle de bains, l’élargissement des cadres de portes, etc.

QUELS SONT LES BÂTIMENTS
ADMISSIBLES ?
Tout bâtiment servant en totalité ou en partie de résidence principale
à la personne handicapée. Cela comprend la maison unifamiliale,
l’immeuble à logements locatifs, la maison de chambres, la maison
mobile, etc. 

EN QUOI CONSISTE L’AIDE FINANCIÈRE ?
L’aide financière prend la forme d’une subvention qui varie selon
que la personne handicapée fait partie d’un ménage propriétaire
ou locataire. Elle peut atteindre 16 000$ pour un ménage proprié-
taire, 8 000$ pour un ménage locataire d’un logement et 4 000$
pour un ménage locataire d’une chambre. 

La SHQ peut, dans certains cas exceptionnels, verser une aide
financière supérieure aux montants maximaux prévus au pro-
gramme. La subvention accordée dans de tels cas ne peut dépasser
23 000$ pour un ménage propriétaire et 16 000$ pour un ménage
locataire d’un logement.

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE
Comme les travaux réalisés deviennent partie intégrante de 
l’immeuble, la demande d’aide doit être faite par le propriétaire.

En vertu du Programme d’adaptation de domicile (PAD), le
traitement d’une demande d’aide sera effectué en fonction :

du nombre de demandes inscrites sur la liste d’attente 
(ordre chronologique);
des disponibilités financières.

LE CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE 
D’AIDE EST LE SUIVANT :
1. LA DEMANDE D’AIDE PROVISOIRE
Le requérant doit d’abord s’adresser à sa municipalité ou à sa MRC
pour vérifier les conditions d’admissibilité à l’aide financière et pour
se procurer un formulaire de «demande d’aide provisoire».

Une fois le formulaire rempli, le requérant doit le faire parvenir
lui-même à la SHQ afin qu’il soit analysé et inscrit sur la liste 
d’attente, le cas échéant.
2. LA CONSTITUTION DU DOSSIER
Quand vient le moment de traiter la demande, la SHQ en informe
par écrit l’établissement de santé responsable de la production du
rapport de l’ergothérapeute ainsi que la municipalité ou la MRC
partenaire. Celle-ci constitue alors le dossier nécessaire afin d’établir
la liste des travaux admissibles, en tenant compte du rapport d’ergo-
thérapeute, et détermine le montant de l’aide financière requise.
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